
 

 

 

Une famille, une vie 
 

Marie VERNESMarie VERNESMarie VERNESMarie VERNES    

    

Par Jean SOUCHE 
 
 

De la Traverse…       …à la Tour de Constance 
 
 

La mémoire familiale garde un vague souvenir d’une prisonnière pour faits de religion à la Tour de Constance. La généalogie m’a permis de revenir 
sur ce souvenir et au fil du temps passé à la recherche et de l’aide apportée par des adhérents Saga (Odette et Marc AUTRAND , Marie Jo VERNET, 
J. ESTEOULE, feue Mme CORNET …), de trouver aux Archives Nationales, Départementales 07 et 34 et dans diverses publications la preuve de ce 
lien familial. 
 
Les VERNES sont attestés au hameau de la Traverse paroisse de St Fortunat – commune de Dunières sur Eyrieux 
depuis Claude VERNES venu comme gendre en la maison de SENDON au XVI° siècle.. 
 
Ce sont des familles RPR. Certains membres ont émigré en Suisse à la Révocation de l’Edit de Nantes. Alexandre 
SANDON de la Traverse est à Genève en 1685, François SANDON son fils est à Genève en 1685 et à Hambourg en 
1689, Jacques SANDON de St Fortunat est à Genève en 1684. (voir aussi AD 07 Etat des religionnaires qui ont déserté les villes et 
lieux du pays de Vivarais C 1060 25). 
 
Pierre VERNES, greffier de Justice à St Fortunat, demeurant à la Traverse, se marie à Lausanne ca 1690 avec une fille 
du pasteur COTTE d’Annonay puis pasteur à Payerne, d’où descendance en Suisse. Son fils Jean Georges VERNES 
(1696-1763) créa une maison de négoce et fut reçu Bourgeois de Genève en 1722 (voir ci-après). Ses descendants ont 
repris la qualité de Français au XIX° siècle : la branche aînée a donné de nombreux pasteurs; un de ses membres a 
repris une place influente dans la finance et l’industrie. La branche puînée française a, quant à elle, joué un rôle 
considérable dans la Haute Banque parisienne. Une branche a subsisté à Genève jusqu’en 1918, celle du célèbre pasteur 
Jacob VERNES ( Filiations Protestantes d’Eric Bungener Volume II – Suisse – Tome 1 page 891 ). 

 
La fratrie agnatique de Marie VERNES se présente succinctement ainsi (si je me place en G1) : 
 
G 14 Claude VERNES x  SENDON …  d’où 3 enfants connus Pierre x Isabeau CHAIX au Terras à St Vincent de 
Durfort, un autre à la Viallerie aux Ollières et Antoine qui suit : 
 
G 13 Antoine VERNES x avec LEPUY ? (lien avec DU PUY à Gluiras en 1383 ?) d’où 5 enfants Noé, Jacques, Pierre, 
Marie fa naturelle x  Pierre SAVINAS et Jean qui suit. En 1631 Noé et Jean règlent un contentieux de terrains (2 E 4143 
m° RIOUFOL Chalencon). 
 
G 12 Jean VERNES x TEYSSONNIER Jeanne d’où 3 enfants Charles et Jacques (pnts en 1592 au + de leur mère) et Antoine 
qui suit : 
 
G 11 Antoine VERNES marchand Cm  Insinuation 1642 Marie GAILHARD de la Valette Silhac d’où 4 enfants connus : 

- François x Anne MONTREYNAUD à l’origine de la branche qui est restée à la Traverse (celle de ma grand-mère maternelle). 

- Jeanne x  Jean ARCHIMBAUT de St Vincent de Barrès. 
- Pierre VERNES greffier de Justice à St Fortunat a émigré en Suisse– voir ci-dessus –Il est l’auteur en 1702 d’un arbre généalogique 

qui reste à étudier. 
- Et Alexandre qui suit 

 
G 10 Alexandre VERNES Cm Insinuation 1674 Margueritte PRALY (PRALLI, PRAGNE) de Baix. 
Sieur Alexandre VERNES qualifié de bourgeois de la Traverse est souvent cité dans le bms de St Fortunat, parrain ou 
présent à des baptêmes ou sépultures et dans de nombreux actes de notaires, par exemple, le 6.4.1680 sieur Alexandre 
VERNES et les autres habitants de la Traverse (nommément cités dans l’acte) passent une convention, sur la place 
publique, pour l’entretien à tour de rôle et à frais communs de la fontaine et du corral de la Traverse (M° REYMONDON St 

Fortunat 2 E 20690 folio 335). Ils ont 4 enfants connus : 



- Antoine x 1704 Magne PEYRET d’où descendance d’au moins 10 enfants au Monteil à St Fortunat. 

- Alexandre, un enfant naturel avec Jeanne ESCOULENS de Pranles 
- Claire x 1697 David BOURSARIE de Chassac St Cierge la Serre  et x2 1717 avec Isaac BOUSQUEYNAUD 

marchand de soye à St Fortunat , veuf de Marie BLACHE d’où descendance. C’est l’un de leurs fils Jean Isaac 
BOUSQUEYNAUD qui adressera en 1767 une requête au Roy pour récupérer les biens de sa tante Marie 
VERNES mis en Régie après son arrestation (voir ci-après). En fait, c’est ‘simplement’ demander l’application 
d’un Edit qui refuse aux protestants n’ayant pas abjuré l’hérésie de Calvin tout droit à héritage.  

- Et Marie qui suit : 
 
G 9 Marie VERNES  
 
Le Bulletin d’Avril Mai Juin 1968 de la S.H.P.F présente l’histoire de la Tour. En rapprochant les documents détenus 
aux AN Paris et aux  AD de Montpellier cités dans le bulletin , les actes des Bms catholiques et protestants et les actes 
de notaires en dépôt aux AD 07, on peut écrire : 
 
Marie VERNES est née entre 1680 et 1683 à La Traverse car elle se déclare âgée de 45 ans en 1728 à son arrestation et 
elle est dite infirme et âgée de 62 ans en 1742 lors de l’intercession en sa faveur de son cousin germain Jean Georges 
VERNES. 
 
Elle est marraine désignée en 1711 mais remplacée et à nouveau marraine citée en 1715 et en 1716 mais remplacée par 
Catherine BOURSARIE sa nièce, une fille de sa sœur Claire. Sieur Alexandre VERNES est pnt et signe. C’est bien le 
signet du père de Marie, que l’on retrouve dans de nombreux actes de notaires. 
 
Est-elle ‘’prédicante ‘’, ‘’inspirée’’, ‘’prophétesse’’ et pour cela non acceptée par le curé de St Fortunat ? Les actes ne le 
disent pas mais c’est probable.  
 

- à la Traverse l’environnement ‘’politique’’ : 
 
A Aigues – Mortes, plusieurs tours dont la célèbre Tour de Constance servent de prisons, depuis la Révocation de l’Edit 
de Nantes en 1685, pour les protestants qui manifestent leur foi. L’épisode qui concerne Marie VERNES a lieu dans la 
période la plus dure de la répression de 1725 à 1742 environ.  
 
Dans ‘’Le protestantisme en Vivarais et en Velay’’ du Pasteur Samuel MOURS, une page traite de DORTIAL et des 
fanatiques de la Traverse. Jean Pierre DORTIAL, de Chalencon, né vers 1672, tenta de soulever le Vivarais en février 
1704 avec l’aide des Camisards des Cévennes, insurrection qui se termina par la défaite de Franchassis, hameau de 
Pranles. Il se réfugie à Genève où il gagne sa vie comme précepteur, puis revient en Vivarais en 1721, où il continue ses  
prêches inspirés, en opposition souvent avec les prédicants et pasteurs, tel Pierre DURAND alors au début de la 
réorganisation des églises protestantes au Désert. L’un des champs d’activité de DORTIAL était les environs de St 
Fortunat. Les manifestations de ses adeptes - un témoin a vu un jour, entre la Traverse et Mastenac, 17 à 18 personnes 
qui  allaient du côté de Mastenac en chantant des psaumes en français, il est fréquemment question d’une femme qui, 
tantôt dans les assemblées, tantôt sur la place, se promenait, tenant à la main un bâton surmonté d’un linge en guise 
d’étendard et criait Repentez-vous ! - amenèrent au printemps de 1728, une dure répression de la part des autorités (voir 
ci-après). 
 
Le 8 avril 1728, le curé de St Fortunat bénit le mariage d’un sergent des Grenadiers du régiment du Berry, en quartier 
au lieu de la Traverse, avec la veuve d’un tambour major du même régiment. 
 
L’acte de B suivant atteste que des Assemblées avaient lieu à la Traverse : l’an 1729 et le septième xbre a été baptisée 
Marie PLANCHIER fille naturelle et non légitime de Magne du lieu de la Traverse fille devenue enceinte ensuite des 
Assemblées de fanatiques qui se sont faites dans ledit lieu…(bms St Fortunat). 
 
Ce sont ces soldats, à la recherche de Jean Pierre DORTIAL  qui procèderont aux arrestations à la Traverse, à Mastenac et au Cellier de Villar, en tout 
13 arrestations dont Marie VERNES (voir ci-après).M. de LA TOURETTE demande au Roy que le Cellier de Villar de M. le Comte de VABRE ne 
soit pas rasé (accepté par SM le 25.11.1728). JP DORTIAL sera pris à Livron le 4.6.1741 et pendu un an plus tard. 
 
Lors de la perquisition du 10 avril 1728 de la maison VERNES on trouve : un livre intitulé Catéchisme d’instruction 
familière de Drelincourt, un demi carré : prière du soir et du matin, psaumes et prière de Clément MAROT et un 
Nouveau Testament imprimé à Genève, soit la preuve d’une foi interdite. 
 
Antoinette GOUIN arrêtée à la Traverse en même temps que Marie VERNES, mariée à Pierre BOURJA de la Traverse , tailleur d’habits  ont eu 
plusieurs enfants (bms St Fortunat). En 1731 elle écrivit une lettre à l’Intendant où elle se disait condamnée par erreur ; elle se déclarait catholique et 
affirmait que le curé d’Aigues Mortes, consulté, lui donnerait ‘’un bon certificat’’. L’Intendant laissa dormir la lettre 4 ans, et ne la retrouva que 



quand il eut connaissance d’un placet qu’elle avait adressé au Cardinal de Fleury. Le curé d’Aigues Mortes affirma qu’en effet elle assistait à la messe 
et communiait ‘’malgré les exhortations et peut-être les mauvais traitements des autres femmes’’. Elle eut sa grâce par St Florentin (nov.1735). 
 
Une autre Marie VERNES dite VERNETTE  de la Traverse en Vivarais, arrêtée au cours d’une tournée de police militaire, sans motif à jugement, 
régularisée par la suite (Lettre de Cachet) née vers 1668, femme de Simon Pierre MONTEIL, maréchal ferrant de la Grange prés Marcols, prétendue 
prophétesse a été mise à la Tour en octobre 1731 et décédée en 1736. SP MONTEIL avait épousé en 1ères noces en 1711 Françoise PORTES de la 
Travers d’où au moine 3 enfants (bms St Fortunat). 
 

- l’arrestation et les conséquences : 
 
Le dossier de Marie VERNES est conservé aux AD 34 (C398 3 pages ; C198 11 pages ; C424 8 pages) : 
 

- son arrestation relatée le 21 9bre 1728 avec mention des ordres et lettres du Roy pour faire conduire à la Tour 
de Constance Antoinette GOUIN et Marie VERNES condamnées pour faits d’Assemblées à être rasées et 
enfermées et mention du report de la démolition des bâtiments où se sont tenues ces Assemblées jusqu’à ce 
qu’il y ait un nombre suffisant de troupes pour contenir ceux qui voudroient s’opposer à ces démolitions. 

- Verbal de la démolition du 6 février 1729 des maisons d’Antoine et Marie VERNES à la Traverse et de Jean 
BLACHE à Mastenac. Les maisons seront rasées jusqu’aux fondements sans pouvoir être réédifiées. Une croix 
de pierre de taille  de la hauteur de dix pieds sera posée au milieu du sol avec cette inscription ‘ Cette Croix a 
été plantée en exécution du Jugement rendu par monseigneur l’intendant le 23 octobre 1728 sur les 
ruines de la maison d’Antoine et de Marie VERNES démolie pour avoir servy à des assemblées 
religionnaires laquelle croix a été bénie en même temps en notre présence par le curé de St Fortunat …’  
(même chose à Mastenac). Signatures de M. DUTEIL capitaine du Régiment du Berry, de 3 officiers du 
régiment, du curé, du Juge et des Consuls de St Fortunat. 

- Etat des maçons et charpentiers du 27 février 1729 qui ont travaillé à la démolition des maisons…estant 
employés 4 journées …la plupart ont été mandés de Vernoux qui est à trois lieues…ils y ont travaillé avec 
beaucoup de risques et de fatigue ; les bâtiments estant très bons ; ils vous supplient de leur accorder quelque 
chose pour leurs vacations ; ils me semble même qu’ils le méritent par le zèle avec lequel ils ont travaillé. 
Suivent l’état des frais pour les deux croix  et l’état nominatif des maçons et charpentiers. 

- L’inventaire des biens de Marie VERNES existe : un appartement dans la maison d’Alexandre VERNES 
son père située au lieu de la Traverse plus 2 eschamps de terre complantés de meuriers …jardin en eschamp 
tout proche confronte couchant et vent le chemin qui va de la Traverse au Molin de Dunière…une terre audit 
terroir complantée de chastaigniers appelée de Vallon (les Avallons) confrontant levant et vent la rivière 
d’Hériou (l’Eyrieux)….un coin de terre assis sous la Traverse appelé la goule d’hériou…etc.…Nota : ces 
pièces sont aussi citées dans le compoix de St Fortunat en 1592, dans l’accord  du 1.3.1631 entre les frères 
VERNES à la G 13 ci-dessus et étaient toujours la propriété de ma gd mère maternelle à son décès en 1964. 

- Elle teste le 14.9.1729 , détenue prisonnière dans la Tour de Constance pour faits de religion fille de feu Sr 
Alexandre VERNET du lieu de St Fortunat en Vivarais et institue légataire universel son neveu Alexandre 
VERNET …(l’aîné des 10 enfants déjà nés à cette date)… de son frère sieur Antoine VERNET résidant au 
Monteuil (lire le Monteil)…(Bulletin SHPF 1922 page 236). 

- Elle est  en vie le 7 février 1734 , légataire dans le testament, dans la Tour de Constance, de Marie de LA 
ROCHE dame de LA CHABANNERIE  d’Albon mariée au désert le 21.11.1729 (Pr DURAND) à Joseph de 
PRACHAZAL ….(bulletin SHPF 1922). 

 
- intervention de Jean Georges VERNES son cousin germain : 

 
Le 11 juillet 1742 l’espion CHAMPEAUX adresse un mémoire à l’Intendant du Languedoc tendant au transfert en 
Suisse de la prisonnière par son parent Jean Georges VERNES, bourgeois et négociant à Genève, né en Suisse de père 
et de mère sortis de France avant la Révocation de l’Edit de Nantes et naturalisés Suisses, intercède en faveur de la 
libération de sa parente. ‘’il offre de se soumettre à toutes les conditions qu’on jugera à propos de lui prescrire pour 
empêcher que sa parente ne puisse abuser  de bontés du Roy… et s’engage par exemple à la faire venir en droiture de la 
prison à Genève, à ne la laisser jamais aller dans le Royaume….Ledit VERNES proteste qu’il n’a jamais vu, ni 
connu sa susdite parente et qu’il n’est intéressé dans cette affaire que pour satisfaire aux devoirs des liaisons du 
sang, de la charité et de l’humanité’’. 
 
Le 14.9.1742 l’Intendant répond par la négative, Marie VERNES a été condamnée par un jugement souverain et la 
libérer ne ferait que renforcer les Non Catholiques dans leurs erreurs, les prisonnières étant considérées comme des 
martyrs de leur religion…Elles sont donc retenues prisonnières pour l’exemple. Pour être libérée, il faut abjurer 
devant le curé et des témoins, un acte doit être dressé, et il faut prouver ensuite ce choix durant plusieurs mois avant 
d’être effectivement élargie. 
 
Le sort de Marie VERNES semble réglé… de 1740 à 1743 on a enregistré à la Tour 7 abjurations de prisonnières, les 
années qui vont suivre vont voir d’autres arrestations et d’autres condamnées RPR rejoindront la Tour de 1742 à 1754 



(Bulletin SHPF Juillet / sept 1970 pages 382 à 420). Elle est citée dans l’Etat des prisonniers au 30.6.1745 et comme 
rationnaire le 30.10.1750.Elle manque le 17.9.1752. Elle est donc décédée prisonnière entre ces deux dernières 
dates. 
 
‘’REGISTER’’ (résister en patois occitan) est gravé dans la pierre dans la Tour de Constance (bien que l’on ne sache pas l’attribuer 

soit aux galériens enfermés avant 1700, soit à Marie DURAND et ses compagnes d’infortune). Retenons que ce simple mot, en ce lieu, à 
cette époque, fut une réalité, appartenant aujourd’hui à l’histoire. 
 

- requête de Jean Isaac BOUSQUEYNAUD son neveu : 
 
Le dossier de la requête de Jean Isaac BOUSQUEYNAUD en 1767 – longtemps après le décès de sa tante - tendant à 
faire valoir ses droits sur les biens confisqués et mis en Régie, car il est le seul de ses héritiers présumés à avoir 
toujours vécu en bon catholique est conservé aux AN Paris (TT 51.22 ; 11 pièces ; 22 pages). 
 

- L’arrêt du Conseil du Roy du 16 janvier 1734 concernant les biens de Marie VERNES et de son père et 
donnant main levée à Jean LACOUR au nom de sa femme Marie POYET fa et donataire de Pierre POUYET 
son père de la Combe à Pranles, le paiement avec les deniers dud Pierre POUYET qui avait prêté de l’argent à 
Alexandre VERNES qui tentait alors  de récupérer ses biens… 

 
- Le rappel d’actes de notaires à partir de 1712 entre Alexandre VERNES et ses filles Claire et Marie et des 

difficultés rencontrées pour payer la dot de Claire, les prêts d’argent qui l’ont conduit à signer diverses 
obligations …. 

 
- Il ne reste en Régie des biens de Marie VERNES que le sol d’une maison démolie en exécution du jugement et 

un petit coin de terre à coté compris dans l’article 296 du sommier…Quel sommier ? 
 

- Les Fermiers généraux et régisseurs des biens des religionnaires reconnaissent finalement que sa qualité de 
neveu est clairement et authentiquement établie (copie de son cm légalisé devant notaire et de son baptistaire 
légalisé par le curé de St Fortunat). Il est donc démontré que l’exposant a pour aïeul maternel Alexandre 
VERNES qui a eu deux filles, Marie et Claire, et qu’étant fils de Claire il est par conséquent neveu de Marie et 
son héritier. Son oncle Antoine VERNES (celui du Monteil) décédé avant Marie a, à la vérité laissé des enfants 
qui sont ses cousins germains mais professant l’erreur, il se trouve réellement le plus proche parent 
catholique et par conséquent le seul à qui sa Majesté puisse accorder la main levée; aussi ses cousins ne la 
demandent ils pas, si quand elle lui sera accordée, ils ont le bonheur de rentrer dans le giron de l’église et qu’ils 
demandent d’y participer il ne leur refusera pas. 

 
La suite de l’histoire est inconnue ! 
 

La Traverse aujourd’hui 
 
C’est toujours un beau village de la basse vallée de l’Eyrieux. Désert certes, par rapport à l’époque où les fratries étaient nombreuses et les bras aussi 
nombreux pour cultiver les eschamps en terrasse et plus tard les pêchers de la plaine des Avallons. 
 
Peut-on 280 ans après, situer l’emplacement de cette maison ? Entre la dernière maison de la Traverse – propriété encore il y a peu d’un descendant 
VERNET – sous la route des Plaines et le cimetière familial au Coulet ? Où était le chemin qui va de la Traverse au moulin de Dunières ? 
 
Est-ce celui qui passe sous le cimetière au Coulet et atteint la route des Ollières à la sortie de Dunières, vers la goule d’Eyrieux ? Entretenu et 
débroussaillé régulièrement et praticable par des randonneurs…Est-ce celui qui passe dans le vieux la Traverse et descend sous la fontaine jusqu’à la 
route de Dunières ? Où se trouvait le moulin de Dunières au bord de l’Eyrieux ? 
 
En juillet 2007, une fontaine coulait toujours à la Traverse (la même ?), que j’ai toujours connue sans robinet, ainsi que mes parents, grands-parents et 
arrière-grands-parents. Elle alimentait toujours le lavoir mais il n’y avait plus  de lavandières…et elle n’ était plus déclarée potable. 
 

°°° 
°° 

Je me suis efforcé de citer les sources, pour inciter à d’autres recherches, et je reste gourmand de toutes infos généalogiques …notamment le lien de 
Claude VERNES avec les VERNES seigneurs d’Arlendes au XV° siècle et tout ce qui peut concerner le patronyme SANDON. 
 
 


